
  
 

VOUS N’ETES PAS REFERENCE COMME TITULAIRE MAIS 
VOUS SOUHAITEZ OUVRIR VOTRE COMPTE SURF 
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           Cliquez sur « CREER MON COMPTE »  
 
 
 

            Sélectionnez votre rôle : Titulaire 

 
 

1 

 
Remplissez les 
champs  
et recopiez  
le code anti robots 

 

ETAPE 3 

ETAPE 2 



  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  ETAPE 5  

Vous pouvez le cas échéant rajouter des pièces jointes (CNI, Passeport ou attestation employeur ou autre) 

 

Si vous avez un numéro SIRET saisissez-le. 
Appuyez sur le bouton  « validation SIRET » pour que                                                      
les informations apparaissent automatiquement 

 
 
Sélectionnez le statut qui 
correspond à votre activité.  

 

ETAPE 4 



  

Il vous reste à soumettre votre inscription. 

ETAPE 6 

  ETAPE 7  

La création de votre compte est achevée, un accusé réception vous est adressé par  
la voie électronique. 

Elle doit être validée par l’Anfr. A réception de la validation qui vous sera notifiée  par 
voie électronique, vous pourrez utiliser ce compte pour ouvrir une session.  

(votre pseudo et mot de passe vous seront demandés). 

Vous serez alors en mesure d’effectuer toutes les démarches dématérialisées concernant la 
gestion des autorisations d’utilisation de fréquences que l’Agence nationale des fréquences réalise 

sous convention de l’Arcep. 

Si vous rencontrez une quelconque difficulté, vous pouvez nous adresser un mel à : pmr@anfr.fr 
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AR adressé par SURF lors de la création d’un compte par un titulaire non existant : 

 
Bonjour, 

 

Vous venez de demander la création d'un compte sur la plateforme SURF de l'ANFR et nous 

vous remercions. Votre demande est en cours de validation par nos équipes. Vous recevrez un 

mel de confirmation dès l'ouverture de votre compte. 
 
 

 
Ceci est un message automatique envoyé par le site anfr.fr, merci de ne pas y répondre. 
 
 


